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en pavement oudeandé être ainfi échangE, ou que l'empreinte ou endoffement.
ou éc'ritre furoa dans icelui où iceux eft forgé ou contrefait, et avec intention de

tromper Sa Majené,. Ses Héritiers et Successeursa, ou les perfonnes appointées ou à
-'être appointées pòur payer iceux ou aucun d'eux, ou pour payer aucun intérêt fur
iceux, oulaperfonne-on perfonnes, officier ou 'ofliciers,- corps politique-.ou corps
politiques ou -corporations, qui donneront ou échangeront iceux pour des. Lettres
de Change, ou aucuns d'eux ou aucune.autre perfionne ou perronnes, corps politique
ou corps politiques ou corporations quelconques, a-lors toutes telles perfonneou

perfonnes ainti contrevenantes, en étant légalement convaincues, feront déclarées
.félons et feront punies comme dans les cas de félonie fans bénéfice de Clergé.

VII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que fi quelque perfonne:ou rénalitecontre

perfonnes dérobe ou vole aucun. Billet ou Billets de -l'Armée appartenant à Sa Ma- les Personnes "i

jefté, Ses Héritiers et Succeffeurs, ou à aucune-autre perfonneu.perfonnea, ou.à Millets de I'Ar-

aucuneCorporatiXn, ce cas fera jugéet regardé comme Fèlorsie -de. la même nature
et dans le même -dégré ou avec ou faris bénéfice de Clergé, de la rnememanière que
fi le délinquant eut dérobée ou volé tout autre efet quelconque de la même valeur
que l'Argent'du. fur tel Billet ou Billets de l'Armée, ou affuré par iceux, et non.
payé, -et tel Délinquant fou ffrira telle punition qu'il ou elle auroit fou.ffert ou auroit
pu fouffrir fi il:ou elle eut volé d'autres effets de la même 'valeur que l'Argent dû
fur -tel Billet ou Billets de l'Armée ou affuré par iceux et non payé, nonobftani: toute
Loi à ce contraire.'

VIII. Etquil foit de plus Rat.é par l'autorité fufdite, que fi auctme perfonne .ou Tous cntrat

perfonnes dans aucun Contrat, Convention, Accord, Promeffe ou autre engage. faisant une di.
l tinctioli entre

ment quelconque, par écrit ou verbal, entreprennent«fpécialement de payer, oii ti- lArgentomnnoye

pulerit qu'elles feront pagées pour aun ouvrage, travail, effets, marchandifes et les Billets de
p5y~5 autUl ~ 'Arn&ée -seront

-ou biens meubles ou immeubles, ou pour.aucune autre matière ou chofe quelcenque -anis.
-en efpece, .ou en aucune monnoie d'or, d'argent ou de cuivre, ou font auti-enient
aùcune diftinLaion -entre la monnoie -ayant 'ours et l'argent dè·cette Province et
tels Billets de l'armée scomme fufdit, alors et dans tous-tels -cas, -tel -contrat, convention
-accord, proriffe -on -ergagement par écrit ou verbal comme fufdit., fera abÇolument .
et entièrement -nul et d'aucuneffet, à toutes, fins et intentions q.uel-onques; et toute
et chaque telle entreprife de payer ou telle fipulation d'être payé en efpèces ou en
aucune monnoie d'or, d'argent.ou de cuivre comme fufdit,. et -toute telle diftin&lîon
en -vaeur comme (ufdit ainfifaite comme fufdit,- feront -et pourront être prouvées
,dans aucune des Cours -de loi de Sa Majefé dans cette Province, par témoignage
de vive voix,. nonobftant aucune -loi, ufage ou coutume à ce contraire.

X. Et qu'il ft de plus flatué.par l'autorité fufdite,- que pour et durant l'es. ^" "

ace e cinq nnées,à compter du premier jour d'Août Milhuit o paor,pace~~~~~~dn le Mi. etduz..phravil- o lie,

aucune perfonne ne pourra. être. prife - cautions fpéciales.fur aucune prife. de corps.. f 'e- "
fortie d'aucune Cour de Judicature. de cette Province, à moinsque l'affida vit qui meeaura été

fera fait à cet effet conformément aux provfions contenues dans l'Ordonnance Lite faie.

et pafféedans Iningt-cinquième Année du Règne de Sa Majeftfé leRoi George Trois,
znïitulé, " idO iinanèe -ui elgli les Joh'ns 'de procéder dans. Ici Cours Civiles -de .

C Judature,


